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forteresse a ete decidöe. Les 12 batteries en Bosnie doivent des
maintenant former un regiment, tandis que les 3 batteries qui
sont au Tyrol (lnsprück) formeront un groupe divisionnaire
independant. Celui-ci, sur pied de guerre, doit comprendre 6 batteries

et un cadre de depöt. Major de Tscharner.
(A suivre).

Le testament dn prince Napoleon.

Voici, d'apres le Figaro de Paris, le texte complet du testament
du prince Napoleon, dont la plupart des journaux n'ont donne

que des extraits. Ce document vaut certainement la peine d'etre
lu dans loute sa teneur par le public militaire :

Je nomme pour mes exöcuteurs testamentaires :

M. A. Cottin pere, ancien membre du Conseil d'Etat, demeurant ä

Paris, 45, rue de la Baume; s'il ötait mort ou empeche, c'est son fils
aine, Robert Cottin, qui le remplacerait; M. A. Philis, avocat ä Paris,
4, rue des Beaux-Arts; M. le baron A. Brunet, mon ancien officier
d'ordonnance; M. Audöoud, notaire ä Genöve ou son successeur.

J'institue Louis, mon fils cadet, mon legataire universel.
Ma fille Lcetitia a touche, lors de son mariage avec le duc d'Aoste,

ce que je pouvais lui donner.
Je ne laisse rien ä Victor, mon fils alnö. C'est un traitre et un

rebelle. Sa mauvaise conduite me cause une grande douleur et un
profond möcontentement.

Je ne veux pas qu'il assiste ä mes obseques.
Je legue specialement ä mon fils Louis tous mes papiers, Souvenirs

historiques et de famille, armes, livres, cartes, tableaux, statues,
bustes, objets d'art, effets personnels, services de table, etc., sans
exception aucune, sauf les objets ci-dessous dösignös.

Je lögue k ma femme trois tres beaux Souvenirs ä son choix. Je la
prie de les designer parmi ceux que je laisse en bloc ä mon fils
Louis, et non parmi ceux dont je dispose specialement.

Je legue ä ma fille Leetitia: 1° une petite mödaille de Sainte-He-
löne, venant de mon pere (n° 65 du catalogue); 2° une tabatiöre
ronde en ivoire (n° 89); 3° une coupe en corne sculptee provenant
de la reine Christine de Suöde (n° 131); 4° un petit portefeuille provenant

de ma mere (n° 151); 5° un autre semblable (n° 152).
Les numeros de ces Souvenirs se rapportent au catalogue de la

Vitrine du salon. II faut y ajouter: 6° une broche avec camöe (n° 42);
7° une longue chaine de Venise (n° 101); 8° une petite bonbonniöre
ronde provenant de ma möre avec une möche de ses cheveux
(n<> 176).
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Ces numeros sont ceux du catalogue de la petite vitrine de mon
cabinet de travail.

Je desire que Louis garde Prangins ou bien une campagne hors
de France, oü il conservera röunis tous mes papiers et Souvenirs.

Je ne laisse rien de ma fortune k la princesse Clotilde, ma femme,
parce qu'elle aura un douaire de deux cent mille francs de rente
assure par notre contrat de mariage qui est un traite diplomatique et
que le roi d'Italie doit faire executer apres ma mort, par la France
ou par l'Italie; parce que, depuis que nous vivons se'pare's par sa
seule volonte, ainsi que le prouvent les arrangements signes entre
nous le 26 janvier 1878 et le 10 aoüt 1882, eile a joui de la majeure
partie de la rente annuelle de cent mille francs que le roi d'Italie sert
ä la communaute depuis 1870, ainsi qu'il s'y est engage vis-ä-vis de

moi, et que la somme dont ma femme a ainsi joui est tres superieure
ä celle qu'aurait comportee la communaute d'existence entre nous
alors que j'aurais eu seul la jouissance de cette rente.

Je n'ai pas voulu user de mes droits pour forcer ma femme ä une
vie commune ä laquelle eile s'est refusee pour des motifs exclusivement

politiques, ainsi qu'elle le declare et le reconnait dans les
arrangements signes entre nous.1

En laissant toute ma fortune ä mon fils Louis, j'espere que ma
femme ne soulevera pas des difficultes pour l'execution de mon
testament.

Je la crois trop bonne mere pour tächer d'exercer des reprises
contre Louis.

Je fais appel ä la raison, ä la loyautö, ä la bonne foi, au cceur de

ma femme pour qu'elle respecte mes dernieres volontes.
D'ailleurs la fortune de ma femme sera encore superieure ä celle

de notre fils Louis.
Elle aura problement son douaire de 200,000 francs ou au moins

la rente, 100,000 francs que le roi d'Italie nous fait d'apres un
engagement formel qu'il a pris vis-ä-vis de moi le 17 döcembre 1878.

Nos droits röciproques sont ötablis dans les mains de mon avocat
Philis.

Ma fortune, qui ne provient que de mes economies, est fort modeste
n'ayant jamais cherhe sous l'Empire ä me servir de ma position pour
Taugmenter, et depuis 1870 les sacrifices faits pour ma cause et pour
mes enfants Tayant notablement diminuee.

Je laisse ä mon fils Louis, tous mes papiers sans exception.
Je charge mes executeurs testamentaires de reunir tous mes

papiers ainsi que ceux provenant de mon pöre et de ma mere et d'en
faire deux parts.

1 Nous ne pouvons passer sous silence que plusieurs journaux, francais

et italiens, ont oppose k ce passage du testament le fait que le mari
de la vertueuse princesse Clotilde affichait par trop cyniquement ses
relations intimes avec des c616brites comme Cora Pearl. Bed.
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Les papiers ayant un caractere tout ä fait personnel doivent rester
secrets et seront brüles par mes executeurs testamentaires.

Ceux ayant un caractere historique ou biographique seront
conserves et remis ä mon fils Louis.

Je desire que le döpouillement de mes archives qui sont dans un
ordre parfait, soit fait avec soin, mais en les lisant le moins possible.
Mon secretaire sera tres utile pour ce travail.

Si M. Fredöric Masson, mon cher ami, ou M. Adalbert Philis veulent

ecrire mes Memoires, je prie mon fils de leur en faciliter les

moyens et de les y encourager.
Bien cles points d'histoire contemporaine en seraient öclaircis.1
Je legue k ma sceur Mathilde que j'aime beaucoup, mon portrait

par Hippolyte Flandrin et un tableau de Boulanger: l'interieur clema
maison greco-romaine. Je lui suis reconnaissant de Taffection qu'elle
törnoigne k Louis et je le recommande ä sa tendresse.

Je laisse ä M. Fredöric Masson deux vases de Sevres verts avec
les portraits de Napoleon Ier et de ma mere, qui sont clans mon
cabinet de travail, ainsi qu'un exemplaire de la Correspondance de

Napoleon 1er et de ma mere qui est dans mon cabinet de travail, en
souvenir de son grand dövouement.

Je laisse ä M. Philis un encrier qui se trouve sur mou bureau du
premier etage k Prangins, avec une pendule surmontee d'un aigle;
plus une somme de 20,000 fr., pour les bons soins qu'il donnera ä

ma succession.
Je laisse ä M. Cottin pöre ou ä son fils Robert un tres beau souvenir

que mon fils choisira.
Je laisse k M. le baron Brunet en temoignage de reconnaissance

pour ses longs et bons services, deux services argenterie dans deux
cantines de voyage qui sont dans mon coffre-fort, plus 5,000 francs
pour les frais que lui occasionneront ses demarches comme mon
executeur testamentaire.

Je laisse ä M. Audöoud, notaire ä Geneve, un de mes executeurs
testamentaires, 5,000 francs pour Tindemniser de son temps, plus
une montre ä savonnette faite par Chaput avec un grand N sur le
couvercle, et un couvert en vermeil n° 120 sur le catalogue de la
Vitrine de mon cabinet, enfin l'Histoire du Consulat et de l'Empire,
par Thiers, annotee par moi. Ce notaire disposera de ces objets
suivant mes instructions contenues dans une lettre que je lui ecris.*

1 II est bien desirable que ces mömoires, qui seraient certainement d'un
baut interet bistorique, ne soient pas ajournes trop longtemps. Red.

s Tous nos compliments k notre compatriote M. Audöoud pour ce beau
legs, qui est un des plus marquants du present testament. Esperons que
le Thiers annotö, de mSme que les memoires, seront portös, sans trop tar-
der, k la connaissance du public militaire. Tout ce qui toucbe aus papiers
laisses par le prince Napoleon peut avoir une valeur immense par le fait
qu'il fut le promoteur et m&me le directeur de la plus importante publication

militaire de notre temps : La Correspondance de Napoleon Jer, publiee
par ordre de Napoleon 133, en 33 volumes. Red.
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Je laisse ä M. Ernest Adelon pere, en temoignage de reconnaissance

pour sa grande amitie, deux fusils de chasse, une montre de

voyage ä deux cadrans avec la chaine et le cachet, et, en outre, tous
mes echiquiers en souvenir de nos parties d'öchecs pendant tant
d'annees.

Je laisse ä M. Henri Adelon, fils de M. Ernest Adelon, deux fusils
de chasse.

Je laisse ä M. Victor Duruy, ancien ministre, ou, s'il est mort avant
moi, ä M. Blanche, professeur k Paris, deux vases de Sevres avec les
portraits de Napoleon 1er et de Josephine, pour les remercier des
soins qu'ils ont donnes ä l'öducation de mes fils. Pourquoi Taine a-t-
il si mai tourne, si mal suivi leur bonne direction?

Je laisse k mes secretaires, employös et domestiques ä mon
Service le jour de ma mort:

1° Quatre annees de traitement ou de gages k ceux qui me servent
depuis six ans au plus;

2° Trois annees de traitement ou de gages k ceux qui me servent
depuis trois ans au moins ;

3° Une annöe de traitement ou de gages ä ceux qui me servent
depuis un an au moins.

Je donne 3,000 francs ä l'ancienne bonne de mes enfants, Mme Roy
ou ä ses höritiers, en souvenir de ses bons services.

Je laisse ä la ville d'Ajaccio, en Corse: 1° un tableau, la Bataille de

l'Alma, par Horace Vernet; 2° un deuxieme tableau, le Debarquement

en Crimee, par Pils; 3° toutes mes medailles en or, en argent
et en bronze, ainsi que la collection de mes monnaies ä Teffigie de

ma famille.
Je desire que ces deux tableaux et quo les medailles soient places

dans le musee de la ville.
Je lögue 15,000 francs ä la ville d'Ajaccio, dont 10,000 seront dis-

tribes aux pauvres le jour de mon enterrement; 5,000 seront
employös au transport et ä Tinstallation des deux tableaux et cles

medailles k placer. Ces derniöres devront etre dans un meuble special.
Malgrö Tingratitude de beaucoup d'Ajacciens, je desire donner ä

cette ville, berceau de ma famille, un temoignage d'attachement. Je

ne veux me souvenir que de ceux de mes concitoyens qui me sont
restes fidöles k moi ainsi qu'ä la grande cause que je represente.

Je desire etre enterre ä Paris, aux Invalides, dans l'emplacement
que j'y ai fait preparer en face du monument oü repose mon pere,
l'etre que j'ai le plus aime, mon meilleur ami!

Mon tombeau sera surmonte de ma statue en bronze, semblable ä

celle mon pere.
Si ce dösir ne peut etre accompli, je veux etre enterre en Corse

sur une cles iles Sanguinaires, ä Tentree du golfe d'Ajaccio.
Mon monument sera simple; une pyramide en granit de Corse, se

vovaht de la mer, surmontant mon caveau creuse dans le rocher.
13
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Ce monument battu par les vents et la mer, sera l'embleme de ma-.

vie, si agitee et si tourmentee! *

Je desire que mon enterrement soit tres simple.
Mes deux enfants Lsetitia et Louis, ma famille, mes parents et

quelques amis y assisteront. J'interdis ä mon fils Victor d'y paraitre.
Je recommande ä mon fils Louis de rester fidöle ä mes opinions

politiques et religieuses. Elles sont dans la vraie tradition de mon
oncle Napoleon 1er.

J'espere que Louis sera le representant de la cause des Napoleon.
Son but politique doit etre d'organiser la democratie francaise.

Qu'il s'inspire de l'amour profond et constant du peuple, de
ceux qui souffrent surtout, ainsi que du progres scientifique, qui est
la grande loi de Thumanitö.

Qu'il respecte les sentiments religieux en restant tolerant et
eclairö.

Qu'il soit par-dessus tout Frangais et patriote.
Je benis ce eher enfant. J'espere qu'il sera digne de son nom.

Napoleon.
Prangins (Suisse), 25 decembre 1889.

Societe federale des ofliciers.

SECTION VAUDOISE

Le Comitö a envoyö aux membres de la section la circulaire
suivante :

Lausanne, le 8 mai 1891.

Monsieur et cher camarade. — Nous avons l'honneur de vous
informer que la reunion de la section vaudoise de la Sociötö des
officiers de la Confedöration suisse a ötö fixöe aux 30 et 31 mai, ä Bex.

A cette occasion le Comite a organisö une fete dont nous vous en-
voyons le programme et ä laquelle nous esperons que vous partici-
perez.

Le premier jour est consacre spöcialement au tir avec le nouveau
fusil.

Le deuxieme jour nous nous röunirons ä St-Maurice avec nos
camarades de la Sociötö vaudoise des armes speciales pour une conförence

sur la fortification de ce defile, et nous reviendrons diner ä
Bex.

Veuillez bien nous dire si vous prendrez part ou non ä la fete en
nous renvoyant avant le 20 mai, la carte incluse apres Tavoir signöe
et avoir biffe les unes ou les autres des röponses.

1 Le gouvernement francais vient de refuser aux executeurs testamentaires

l'autorisation d'enterrer en Corse le prince exilö. On a peine ä
comprendre l'etroitesse d'esprit que revele ce refus. Red.
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